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476 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [14 décembre 1790.] 
travail sur l’organisation des compagnies de 
finances, ordonnée par le décret du 3 octobre dernier. 

(Cette motion est adoptée.) 

M, de Lisiucs présent ensuite une adresse des juges du tribunal du district de Laon, dans laquelle ces magistrats expriment leur attache-mentaux principes de la Gonsti uiion, leur recon¬ naissance respectueuse pour l’Assemblée natio¬ nale, leur amour pour le roi et leur zèle pour l’accomplissement de leurs devoirs. 

M. Coroller dénonce, au nom du conseil gé¬ néral de la commune de Longwy, un mande¬ ment séditieux de l’archevêque de Trêves, dont, dit-il, l’objet principal est de faire soulever le peuple contre la Constitution. (L’Assemblée renvoie l’examen decetle adresse aux comités ecclésiastique et diplomatique pour en rendre compte incessamment. —Voyez eu1 docu¬ ment annexé à la séance de ce jour, p. 480.) 

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
projet de décret du comité des finances sur les ponts et chaussées (1). 

M. Legrand. En rendant justice au mérite 
et au patriotisme de M. LamLière, directeur gé¬ néral des ponts et chaussées, je demande néan¬ 
moins : 1° la suppression de celte direction comme entièrement inutile, 2° la division du 
royaume en quatre inspecteurs généraux au lieu 
de huit, et l’appel de ees inspecteursau conseil d’administration. 

M. Grangier. C’est confondre tous les prin¬ 
cipes et s- acri lier l’administration des ponts et chaussérs, que de réunir les fonctions qui appar¬ tiennent à l’art et celles qni dépendent de l'admi¬ 
nistration. C’est en les distinguant que MM. de 
Trudaine père et lils, aidés des talents de MM. de 
Raigemothe et Perronet, on donné à cette admi¬ 

nistration la célébrité qu’ede a acquise et qu’elle mérite ; c’est par les mêmes principes que l’admi¬ nistrateur sage et habile, qui dirige aujourd’hui les ponts et chaussées, a obtenu des succès qui ont étonné 1 Europe pour qui elle est devenue une école : de toutes les nations de l’Europe on vient 

recevoir ses b çons. 
L’expérience prouve assez qu’en changeant 

ce régime, la France perdrait tous ces avantages. Qu’arriverait-il de la suppression de la placu de 

directeur général des ponts et chaussées? C'est que les fonctions en seraient remplies par un p e-mier commis du contrôle général qui, n’étant pas aussi en évidence qu’un commissaire du roi et 

n’ayant pas les mêmes motifs d’ému lation, sera en 
quelque sorte fondé à ne pas se c roire assujetti aux mêmes obligations et (rapportera jamais, dans ses soins et dans l’étude de cetie administration, le 

même zèle, les mêmes connaissances et la même 
application que celui qui en sera spécialement chargé par état et par honneur. C’est d’ailleurs le 

seul moyen de conserver, dans cette partie si im¬ portante à la prospérité de l’Empire, ce centre d’unité sans lequel il est impossible d’obtenir de 

grand sucrés et de parvenir à des résultats géné¬ ralement utiles. 

M. l’abbé Gouttes s’élève contre l’existence 

(1) Voyez le rapport de M. Lebrun, du 31 octobre, 
et la discussion du 4 novembre 1790, Archives parle¬ 
mentaires, tome XX, pages 168 et 270. 

d’une direction générale des ponts et chaussées. Ii 

représente le directeur général comme étranger aux connaissances pratiques et aux mystères de cet art dont il ne partage point les travaux. Ce chef n’est qu’un conseiller d’E'at et rien de plus. S’il met la main à l’œuvre, ce n’est que pour gâter d s travaux qu’il ne connaît pas. Il conclut à ce qu’il n’y ait fias d’autre chef du corps des ponts et chaussées que le premier ingénieur de France. 

M. Aicvandre de Beauhanmis. Il m’est 
impossible de concev ir une grande administra¬ 
tion, comme celle des ponts et chaussées, qui ne soit jias soumise à un centre commun d’autorité et 
de surveillance, à une direction générale. Je n’in-
tére-serai pas l’Assemblée en faveur du directeur 
actuel, dont les qualités personnelles et le patrio¬ 
tisme lui sont connus, et qui a eu la vertu de refuser le ministère auquel il était appelé. Au¬ cune considération personnelle ne doit influer 

sur la détermination de l’Assemblée; mais je remarquerai, en faveur de la direction générale, que, depuis qu’elle est établie et surtout depuis qu’elle est ondée à un homme recommandable par son zèle et par ses lumières, l’administration des ponts et chaussées a été considérablement 

améliorée... Les propositions qu’on vous a faites 
pour remplacer la direction générale me parais¬ sent préjuger une grande question : celle de sa¬ voir s’il serait convenable de mettre à la tête des 
différentes administrations des gens de la même 
profession, ou s’il ne serait pas plus utile de con¬ fier la direction des departements, de celui des 

ponts et chaussées, comme de celui de la guerre, de la marine, etc., à des personnes non inté¬ 
ressées, à des hommes de loi, à des magistrats qui 
auraient donné des preuves de mérite et de pro¬ 
bité... Je demande la question préalable sur 
l’amendement de M. Legrand. 

M. de Sérent appuie cette opinion. 

M. de Folleviile. Je demande que la direction des punis et chaussées soit confiée au ministre de l’intérieur. 

M. Bcfermon. Je crois qu’à moins de créer 
un rn mstre particulier des ponts et chaussées la 
place de directeur général est inutile. Les projets du travaux publics seront proposés au Corps lé¬ 
gislatif par les administrations du département; ces administrations consulteront des hommes de 
l’art : ch st donc à l’assemblée des ponts et chaus¬ 
sées, et non aux lumières individuelles d’un di¬ 
recteur, qu’il faudra recourir. C’est dans le Corps 
législatif que les projets de travaux publics se¬ 
ront discutés; il seia composé des députés de tous les départements du royaume. Cette réunion de lumières suffira, sans doute, pour empêcher 

l'admission de plans partiels qui ne seraient utiles 
qu’aux intérêts d’un département, au préjudice 
de ceux des départements voisins. Les travaux se¬ 
ront ordonnés par la législature, les fonds seront 
accordés par la législature; les plans .-eront préa¬ lablement examinés par des hommes de l’art pro¬ 
posés par les dép irtements, qui vérifieront les 
faits. D’après cela, je ne vois pas à quoi servirait 
une direction générale des ponts et chaussées. 

M. Goupil. Sous le ministère de Turgot, du grand Turgot, il n’y eut point de direction géné-' raie des ponts et chaussées. Colbert, le trois fois 

grand Colbert, réunit au ministère des finances le département des ponts et chaussées. Je ne vois 
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